












































































  

Compte-rendu du conseil communautaires du 13 octobre 2020      39/75 

Vu le décret n° 2010-310 du 22 mars 2010 modifiant le décret 2002-528 du 25 avril 2002, 
Vu la délibération n°2019/068 du 08 juillet 2019 relative à l’instauration des Heures 
Supplémentaires,  

Il est proposé au Conseil Communautaire de mettre en place des indemnités horaires pour 
travaux supplémentaires dans les cas et situations suivantes : 
Bénéficiaires de l'I.H.T.S. : 
− D’instituer selon les modalités suivantes et dans la limite des textes applicables aux 

agents de l'État l'indemnité horaire pour travaux supplémentaires aux agents relevant 
des cadres d'emplois suivants : 

 
 
 
 

Filières Cadres d’emploi Grades Fonctions ou services 
(le cas échéant) 

Administrative Adjoints administratifs  Adjoint Administratifs Territoriaux 

Adjoints Administratifs Principal 2e Classe 

Adjoint Administratif Principal 1ère classe  

Service Administration 
Générale 

Service Finances 

Service Ressources Humaines 

Service Communication 

Service Développement 
Économique 

Service Culturel 

Service Petite Enfance  

Service Habitat 

Crématorium 

Marché public 

Rédacteurs Rédacteurs Territoriaux  

Rédacteurs principal 2ème classe 

Rédacteur Principal 1ère Classe 

 

Technique Adjoints techniques Adjoint Technique Territorial 

Adjoint technique Principal 2ème classe 

Adjoint technique Principal 1ère classe 

Service Technique 

Service Espaces Verts  

Service Éclairage Public 

Service Peinture 

Service Patrimoine 

Service Logistique 

Crématorium 

  

Agents de maîtrise Agent de Maîtrise 

Agent de Maîtrise Principal 

Techniciens Technicien 

Technicien Principal 2ème Classe 

Technicien Principal 1ère classe 

 

Sportive Éducateurs territoriaux 
des activités physiques 
et sportives 

ETAPS Principal 1ère classe Service Nautique 

 
Ces indemnités pourront être étendues aux agents contractuels de droit public de la 
Communauté d’Agglomération du Caudrésis et du Catésis sur les mêmes bases que celles 
applicables aux fonctionnaires des grades de référence. 
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